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Objectifs de la rencontre 
• Permettre aux personnes qui n’ont pas encore participé à la concertation de découvrir 

le projet et de contribuer sur les sujets soumis à la concertation  ; 

• Apporter des éléments d’éclairage complémentaires sur les différents sujets évoqués 
dans le cadre de la concertation. 

Résumé de la rencontre 
22 participant·es se sont connectées à la réunion en visioconférence ce mardi 21 octobre, en 

présence d’élus locaux représentant les communes de Bessières, Beauvais-sur-Tescou, 

Varennes, Verlhac-Tescou ainsi que la communauté de commune Grand Sud Tarn-et-Garonne 

et le Conseil régional d’Occitanie. 

Pour répondre aux questions, le maître d’ouvrage, Voltalia, était représenté par  : Martino 

LACIRIGNOLA – Responsable développement en Occitanie -, Sylvain ROLAND – Chargé de 

dialogue territorial -, Rémy SAMSON – Chef de projet et Elodie PERRET, Directrice des affaires 

publiques. Les deux Garants de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), messieurs 

Richard PASQUET et Jerôme FAVREL étaient également présents pour suivre les échanges. La 

rencontre était animée par Julien GRENOUILLEAU.  

La rencontre s’est déroulée dans un climat serein et a permis d’aborder de nouvelles questions 

et de préciser les arguments apportés. De nouvelles personnes ont pu s’exprimer et partager 

leurs interrogations sur le projet. 

Dans le tchat, plusieurs documents ont été diffusés par des participant·es pour étayer les 

arguments partagés, à savoir : 

• Les délibérations contre le projet votées par 12 communes du territoire (à retrouver en 

annexes) ; 

• Des photos du paysage actuel à Varennes et Beauvais-sur-Tescou ; 

• Un extrait de méthodologie pour la réalisation de photomontages ; 

Plusieurs sujets ont fait l’objet d’échanges approfondis, à savoir  : 

• Le périmètre et les modalités de la concertation ; 

• Les enjeux paysagers ; 

• La méthodologie utilisée pour réaliser les photomontages ; 

• L’étude de vent et la méthodologie utilisée ; 

• Les mesures d’accompagnement et de partage de la valeur, notamment 

l’autoconsommation collective. 

Compte-rendu intégral 
Le support de présentation de la réunion est à retrouver sur ce lien. 

https://www.eolien-nord-toulousain.fr/wp-content/uploads/2025/11/251021_CDNT_VisioConference_Support-presentation.pdf


 

  3 

PROJET EOLIEN COLLINES DU NORD TOULOUSAIN 

Introduction 

Rappel des modalités de concertation 
Messieurs Richard PASQUET et Jerôme FAVREL ont présenté rapidement leur rôle en tant que 

Garants nommés par la CNDP, autorité indépendante chargée de garantir le droit à 

l’information et à la participation prévu par le Code de l’Environnement.  

Ils ont notamment présenté les principes à respecter dans le cadre d’une concertation 

préalable : 

• Indépendance : les garants sont indemnisés par la CNDP et non par le maître d’ouvrage. 

Les garants jouent un rôle de « tiers de confiance » dans le cadre de la concertation entre 

les participant·es et le maître d’ouvrage. Ils peuvent relayer des questions ou des besoins 
d’informations. 

• Neutralité : les garants recueillent l’ensemble des arguments et les partagent  ; ils ne se 

prononcent pas sur le projet. 

• Transparence : le bilan rédigé à l’issue de la concertation sera mis en ligne sur le site de la 
CNDP. 

• Argumentation : les garants cherchent à connaître les arguments favorables et 

défavorables au projet et non le nombre de personnes «  pour » ou « contre ». Les Garants 
insistent particulièrement sur ce principe en invitant les participant·es à détailler leurs 

arguments dans le cadre des ateliers car ce sont ces arguments qui seront pris en compte 

dans le cadre de la décision administrative. 

• Egalité de traitement : le poids des interventions des habitant·es vaut autant que celui des 
interventions d’institutions, d’associations, d’entreprises etc. 

• Inclusion : les garants cherchent à recueillir l’avis de tout le monde, y compris des 

personnes éloignées de la participation. 

Echanges 
Ci-après une retranscription des échanges qui ont lieu au cours de la rencontre en 

visioconférence du 21/10. Les questions et interventions du public sont inscrites en bleu et les 

réponses du porteur de projet, des Garants ou de l’animateur·rice sont inscrites en noir. 

Organisation de l’atelier et démarche de concertation 

▪ Le Vice-Président de la communauté de communes Grand Sud Tarn-et-Garonne demande 

pourquoi le périmètre de concertation se limite à 6 kilomètres et pourquoi les communes 
de son agglomération ne sont pas inclues. 

Voltalia répond que le rayon de 6 kilomètres correspond à celui utilisé dans le cadre des 

enquêtes publiques pour les projets éoliens. Il a toutefois été élargi à l’échelle des 8 

communautés de communes concernées. Les acteurs des autres communes peuvent 

participer à la concertation. 

L’animateur précise qu’au-delà de l’affichage, une communication par voie de presse a été 

réalisée. Un site internet a également été mis à disposition.  
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▪ Selon le deuxième adjoint de la commune de Beauvais-sur-Tescou, le périmètre de 6 
kilomètres est insuffisant puisque la visibilité des éoliennes va bien au-delà étant donnée 

la topographie du territoire. 

 

▪ Un·e participant·e se questionne sur la validité de la concertation au vu de l’absence des 

élu·es de Villemur-sur-Tarn. 

L’animateur indique que les élu·es de Villemur-sur-Tarn ont été invités et que l’équipe s’engage 

à leur transmettre les questions qui leurs sont adressées. 

▪ Un·e participant·e demande pourquoi Voltalia n’arrête pas son projet alors que les 

habitant·es et les élu·es sont opposé·es. 

 
▪ Un·e participant·e souhaite savoir pourquoi des réponses ont été apportées à seulement 

10 contributions sur le registre numérique alors qu’il y en a 85 actuellement. Il/Elle espère 

que des réponses seront apportées avant la réunion de clôture.  

L’animateur répond que les contributions sont bien en cours d’analyse et que des réponses 

seront apportées prochainement. Les éléments de réponse sont apportés directement sur le 

registre ou sur un document annexe lorsqu’il s’agit de questions posées en réunion.  

▪ Le Maire de Bessières demande pourquoi le choix a été fait d’organiser cette rencontre 

en visioconférence. Il suppose que le but est d’accorder davantage de temps de parole à 

Voltalia ou de permettre notamment au Maire de Villemur-sur-Tarn ou au propriétaire de 

participer. 

Les Garants indiquent avoir recommandé de recourir à des modalités différentes pour 
favoriser la participation du plus grand nombre. La visioconférence permet notamment à 

d’autres personnes de participer sans avoir à se déplacer, d’autant plus que le territoire est 

vaste et peu dense. Au même titre, les Garants ont suggéré à Voltalia d’organiser une 

intervention auprès des lycéens. 

L’animateur ajoute qu’une diversité de modalités a été proposée avec des réunions physiques, 
une rencontre en visioconférence et un registre numérique permettant de contribuer à l’écrit et 

de déposer des cahiers d’acteurs. 

▪ Un·e participant·e demande combien de nouvelles personnes se sont connectées pour 

participer à la rencontre en visio-conférence. 

L’animateur précise que deux personnes n’ayant jamais participé à la concertation se sont 
manifestées. 

▪ Un·e participant·e note qu’il n’y a eu aucun·e participant·e à la visite de site et il y a 

seulement 29 personnes connectées à la visioconférence. A son sens, les rencontres 

physiques sont davantage pertinentes. 

 

▪ Un·e participant·e demande pourquoi la dernière réunion se tient à Montgaillard et non au 
Born ou à Montvalen. 

Voltalia répond avoir choisi d’organiser des rencontres dans plusieurs communes du périmètre 

de la concertation afin de toucher des publics à différentes distances du projet.  

Les Garants ajoutent que les équipes sont attentives à assurer des bonnes conditions 

d’échanges, notamment en proposant des salles adaptées. Les élu·es du Born auraient 
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souhaité accueillir une rencontre mais cela n’a pas pu se faire. Les dernières réunions ont 
montré que les sites étaient bien choisis étant donné le nombre de participant·es. 

▪ Un·e participant·e souhaite savoir comment va se dérouler la réunion de clôture. Il/Elle 

souhaiterait connaître l’ordre du jour au préalable. 

L’animateur précise que cette réunion a pour objectif de présenter une synthèse des différents 

questions, avis et propositions exprimés au cours de la concertation. Cette synthèse ne sera 
pas exhaustive mais présentera les grandes familles argumentaires. Le contenu et les 

modalités de publication du bilan seront également présentés par les Garants. A la suite, 

Voltalia disposera d’un premier temps de réponses aux questions et un temps d’échanges 

avec la salle sera ouvert pour apporter de nouveaux arguments ou permettre aux participant·es 

de poser de nouvelles questions. 

Il est rappelé que les registres restent ouverts jusqu’au 6 novembre.  

Historique du projet et suites du projet 

▪ Le député européen et conseiller régional d’Occitanie partage son soutien aux habitant·es 
et aux associations mobilisées dont il estime le combat juste et légitime. Ils les invite à 

s’engager dans les élections municipales de 2026. Il précise que les projets en cours 

pourraient être arrêtés par les nouvelles municipalités. 

 

▪ Le Maire de Bessières indique que de nombreux·ses élu·es du territoire Val’Aïgo se sont 
exprimés contre le projet. A son sens, ce projet va à l’encontre de la volonté des élu·es du 

territoire. Il souhaite que Voltalia démontre qu’il y a plus d’élu·es favorables au projet que 

d’élu·es contre sur le territoire. Il attend notamment la prise de position du député de la 

5e circonscription de la Haute-Garonne, Jean-François PORTARRIEU, la députée de la 2e 

circonscription de la Haute-Garonne, Anne STAMBACH. 
 

▪ Un·e participant·e rappelle qu’une votation citoyenne a été organisée à Beauvais-sur-

Tescou sur le projet éolien et que 95% des votant.es se sont exprimé.es contre. 

 

▪ Un·e participant·e ajoute que 12 communes réparties sur les 3 départements ont voté 
une motion contre le projet. 

[Note post-réunion : l’ensemble des motions votées ont été partagées dans le tchat au cours de 

la réunion. Elles sont à retrouver à la fin du compte-rendu.] 

▪ Un·e participant·e demande à la mairie de Villemur-sur-Tarn pourquoi les nombreuses 

contributions contre le plan de définition des ZAER (zones d’accélération des énergies 

renouvelables) n’ont pas été prises en compte lors du vote. Plus précisément, il/elle se 
demande pourquoi ces contributions n’ont pas été analysées. 

[Note post-réunion : cette question sera transmise à la mairie de Villemur-sur-Tarn.] 

Planification énergétique 
▪ Un·e participant·e se questionne sur la destination de l’électricité produite par le parc 

éolien, notamment s’il s’agit d’alimenter des datacenters.  

Voltalia présente de nouveau son projet dont le contenu est à retrouver dans le compte-rendu 

de la réunion d’ouverture (lien). Il est précisé que la production d’électricité sera injectée sur le 

https://www.eolien-nord-toulousain.fr/wp-content/uploads/2025/10/250925_CDNT_Reunion_lancement_Compte-rendu.pdf
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réseau national et servira à alimenter tous les consommateurs, dont les particuliers. Elle sera 
délivrée sur le poste source de Villemur-sur-Tarn puis dirigée vers le réseau électrique. 

[Note post-réunion : ce projet n’est en lien direct avec aucun projet de datacenters.] 

▪ Un·e participant·e rappelle qu’aucun programme éolien n’est prévu dans le PCAET du 

Val’Aïgo.  

Voltalia présente les documents de planification énergétique du territoire en rappelant que le 
travail mené à l’échelle du SCoT Nord-Toulousain pour la définition des PCAET fixe un objectif 

de production éolienne de 43 gigawattheures en 2050. Cet objectif est réparti entre les 4 

communautés de communes composant le SCoT Nord-Toulousain. Chacune a rédigé son 

propre PCAET comprenant un diagnostic du territoire, une stratégie chiffrée et un plan 

d’actions pour la période 2019-2025. Il est précisé que ce plan d’action, notamment pour la 
communauté de communes Val’Aïgo, ne prévoit pas d’action spécifique concernant le 

développement de l’éolien. Cette absence ne freine toutefois pas l’émergence de projet éolien 

sur le territoire puisque l’objectif éolien reste inscrit dans la stratégie du PCAET.  

Voltalia présente également les données d’Enedis sur les consommations énergétiques du 

territoire (voir tableau page 29 du support de présentation). Effectivement, le Val’Aïgo produit 

plus qu’il ne consomme (147% de la consommation est produite par le territoire). Toutefois, à 
l’échelle du SCoT Nord-Toulousain, la production d’électricité représente seulement 46,8% de 

la consommation. 

▪ Un·e participant·e indique que le Val’Aïgo produit suffisamment d’énergie (ratio de 147% 

entre la production et la consommation du territoire). A son sens, l’effort de production 

doit être demandé aux autres communautés de communes composant le SCoT Nord-
Toulousain. 

 

▪ Un·e participant·e indique que l’éolien ne permet pas de réduire de manière conséquente 

notre dépendance aux énergies fossiles. 

 
▪ Un·e participant·e rappelle que les fiches actions du PCAET Val’Aïgo votées le 8 février 

2019 ne mentionnent pas l’éolien.  

 

▪ L’adjoint au Maire de Verlhac-Tescou rectifie une donnée transmise par Voltalia en 

indiquant que le PCAET du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Midi-Quercy a choisi 
d’exclure l’éolien. 

Voltalia remercie le participant pour cette précision et indique ne pas avoir eu connaissance 

des modifications du PCAET Midi-Quercy apportées récemment. 

▪ Le Maire de Bessières relève que les données présentées (voir le tableau situé à la page 

27 de la présentation) sont exprimées en mégawattheure. Ainsi, le Val’Aïgo a pour objectif 

de produire 141 gigawatts heure. Selon Enedis, le territoire produit déjà 135 
gigawattheures d’électricité renouvelable. En revanche, selon ses calculs, le Val’Aïgo 

produit 163 gigawattheures. A son sens, les objectifs 2050 sont d’ores et déjà atteints.  

Certes, la production des 10 gigawattheures n’est pas atteinte grâce à l’éolien mais le 

territoire produit suffisamment d’énergies renouvelables. 

 
▪ Un·e participant·e note que le bilan mi-parcours du PCAET devant être réalisé en 2023 n’a 

jamais été fait alors que le projet des Collines du Nord-Toulousain était déjà connu. 

https://www.eolien-nord-toulousain.fr/wp-content/uploads/2025/11/251021_CDNT_VisioConference_Support-presentation.pdf
https://www.eolien-nord-toulousain.fr/wp-content/uploads/2025/11/251021_CDNT_VisioConference_Support-presentation.pdf
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Autrement dit, le Président du Val’Aïgo -également Maire de Villemur-sur-Tarn- n’a pas 
souhaité inclure le projet dans les objectifs de la deuxième moitié du PCAET.  

Voltalia répond que même si le plan d’actions ne comporte pas d’action spécifique sur l’éolien, 

la stratégie mentionne bien cet objectif. Par ailleurs, le PCAET n’ayant pas été révisé, Voltalia 

s’appuie sur le document initial. 

▪ Un·e participant·e indique que le Val’Aïgo doit voter son PCAET sur la période post 2025. 
A son sens, il est préférable d’attendre la révision du document avant de débattre du projet 

éolien. 

Rentabilité et pertinence de l’éolien terrestre  
▪ Un·e participant·e regrette avoir reçu l’étude de vent tardivement -soit une demi-heure 

avant le début de la rencontre. 

Voltalia indique que ce document a été préparé à la suite d’une demande faite à la réunion 

d’ouverture et vient seulement d’être finalisé et mis à la disposition du public. 

▪ Un·e participant·e relève un certain nombre d’erreurs dans l’étude de vent communiquée, 
notamment sur les coordonnées GPS indiquées. 

Voltalia suggère à la personne d’adresser ses remarques par écrit pour permettre une réponse 

détaillée.. 

[Note post-réunion : Une localisation GPS peut être exprimée dans différentes projections. Pour 

la France métropolitaine, c’est la projection Lambert 93 qui est officiellement utilisée. Cela est 
indiqué dans le tableau figurant dans la synthèse de l’étude de vent. L’utilisation de ces 

coordonnées dans un autre système de projection donnera une localisation erronée. La 

conversion dans la projection GPS standard lon/lat est la suivante : lon : 1.552556°  /   lat : 

43.868250°] 

▪ Un·e participant·e se questionne sur les données recueillies dans le cadre de l’étude de 
vent, avec quelle approche méthodologique et à partir de quel état de la littérature. A son 

sens, ce document ne respecte pas les principes scientifiques et méthodologiques.  

Voltalia suggère à la personne d’adresser ses remarques par écrit pour permettre une réponse 

détaillée. Il est ajouté que la démarche d’étude d’impact est très encadrée et nécessite la 

réalisation de plusieurs études sur les milieux naturels, agricoles, humains, mais également 
sur l’acoustique, l’exposition aux risques naturels et technologiques. Dans ce cadre, Voltalia 

fait appel à des bureaux d’études spécialisés tels que l’agence Ectare concernant l’étude 

environnementale. A ce sujet l’étude complète de l’état initial sera très prochainement mise en 

ligne dans le cadre de la concertation. Voltalia précise que, si le projet se poursuit, toutes les 

études détaillées seront mises à disposition du public une fois réalisées, dans le cadre de 

l’instruction du projet lors de la phase de consultation publique (ou enquête publique).  

Les Garants précisent qu’il s’agit d’un document de vulgarisation sur les résultats de l’étude de 

vent et non d’un document scientifique. Effectivement, derrière cette synthèse il y a un 

document scientifique réalisé par un bureau d’étude. Les Garants indiquent notamment avoir 

recommandé à Voltalia de partager les résultats et la méthodologie employée dans des termes 

accessibles. 

▪ Un·e participant·e attend les résultats complets des études, même si les données sont 

complexes. Il/Elle demande leur mise à disposition avant la fin de la concertation.  
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Voltalia répond avoir essayé de produire une synthèse compréhensible. Selon le maître 
d’ouvrage, les données brutes ne présentent pas d’intérêt pour la concertation. Il est demandé 

aux participant·es de préciser les données souhaitées.  

De nouveau, Voltalia rappelle qu’aucun projet ne serait développé si le gisement de vent était 

insuffisant. 

Caractéristiques et techniques du projet  
▪ Un·e participant·e demande quelle est la flexibilité du projet en termes de hauteur des 

éoliennes ainsi qu’en termes de localisation.  

Voltalia indique que la zone d’étude, au regard des résultats d’études, permet à ce jour un projet 
de 4 à 5 éoliennes d’une hauteur allant de 195 à 200 mètres en bout de pale. 

▪ Le deuxième adjoint au Maire de la commune de Beauvais-sur-Tescou relance Voltalia au 

sujet de la réunion organisée avec le pôle Energies Renouvelables du Tarn qui a demandé 

de réduire la taille des éoliennes. Il attend des éléments de réponses. 

[Note post-réunion : le compte-rendu du pôle EnR du Tarn, tenu le 20 septembre 2023, auquel ont 
participé Mme Granel (Maire de Tauriac), Mme Loyer (Maire de Montvalen), M. Pons (Adjoint au 

Maire de Beauvais sur Tescou) ne mentionne pas cette demande. Le compte-rendu indique : « le 

scénario le moins impactant en termes de covisibilité sera à privilégier.  »] 

Enjeux paysagers 
▪ Le Vice-Président de la communauté de communes Grand Sud Tarn-et-Garonne, indique 

que plusieurs communes de cette agglomération sont limitrophes avec Villemur-sur-Tarn. 

Il souhaite que des photomontages soient réalisés pour les communes de Varennes et 
Villebrumier. 

Voltalia précise qu’un carnet de photomontages avec 9 points de vue a été mis à disposition 

sur le site du projet. Ces photomontages ont été réalisés à partir d’un angle de vue 120 degrés, 

focale 50 millimètres. 

La demande de réalisation de photomontages pour des communes plus éloignées du 

périmètre du projet telles que Varennes, Verlhac-Tescou ou celles du Grand Sud-Tarn-et-
Garonne a bien été prise en compte par Voltalia qui a sollicité le bureau d’étude pour la 

réalisation de nouveaux photomontages d’ici la fin de la concertation.  

▪ Un·e participant·e souhaite qu’un photomontage depuis un point situé dans les hauteurs 

soit réalisé, à l’instar du lieu-dit Delrieu à Beauvais-sur-Tescou. 

 
▪ Un·e participant·e souhaite qu’un photomontage à 500 mètres des éoliennes soit réalisé.  

A son sens, les habitations situées à 500 mètres auront une tout autre vue.  

 

▪ Un·e participant·e demande de nouveau qu’un photomontage avec des éoliennes de 120 

mètres soit réalisé pour comparer ls impacts paysagers avec des éoliennes de 200 
mètres. 

 

▪ Le député européen et conseiller régional d’Occitanie partage son opposition à ce projet 

éolien. Il indique avoir alerté sur le risque de destruction des paysages, du patrimoine et 
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la qualité de vie. A son sens, l’éolien n’est pas un projet écologique mais « une arnaque », 
« un business » générant des profits privés à partir de subventions publiques.  

 

▪ L’adjoint au Maire de Verlhac-Tescou situé dans la communauté de communes de 

Quercy-Aveyron demande la réalisation de photomontages depuis sa commune, 

notamment car un grand nombre d’habitations se situe sur les hauteurs des crêtes. Il 
précise avoir une position ni pour ni contre mais souhaite connaître les impacts 

paysagers. 

Voltalia répond que l’étude paysagère complète -qui sera réalisée si le projet se poursuit- 

intègrera un point de vue depuis Verlhac-Tescou. Il a été demandé au bureau d’étude de réaliser 

ce photomontage en amont pour qu’il puisse être versé à la concertation.  

Voltalia rappelle également qu’au moins 40 photomontages seront produits si elle décide de 

poursuivre le projet. A ce stade, le bureau d’étude a identifié 40 lieux permettant de donner à 

voir une diversité de points de vue sur le parc éolien.  

Les Garants demandent à Voltalia de fournir la référence méthodologique sur laquelle Voltalia 

s’appuie. 

▪ Un·e participant·e partage également un extrait de méthodologie sur la réalisation de 
photomontage 
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Source : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, « Note pour 
la réalisation des photomontages des projets éoliens » publiée en 2021 (disponible sur ce lien). 

▪ Un·e participant·e souhaite accéder à la méthodologie employée pour réaliser le 

photomontage. 

[Note post-réunion : Les photomontages ont été réalisés par l’agence Epure Paysage qui recourt 
à une méthodologie recommandée par les services d’instruction, qui figure dans le guide du 

Ministère de la Transition écologique publié en 2020 et disponible à ce lien.] 

▪ Un·e participant·e demande jusqu’à quelle distance les éoliennes seront visibles.  

Voltalia ne connait pas la réponse exacte puisque cette distance dépend du relief et du point 

de vue. Le photomontage pris à Salvagnac situé à une distance de 11,3 kilomètres de la 

première éolienne montre que les éoliennes sont très peu visibles dans le paysage (voir le 
carnet de photomontages). Au-delà de 10 kilomètres, la perception des éoliennes est atténuée 

par l’effet de distance. 

Les Garants demandent à Voltalia de partager la carte de co-visibilité des éoliennes.. 

▪ Un·e participant·e indique que les photomontages sont essentiels dans le dossier en 

permettant de visualiser le projet. Toutefois, il/elle considère que les photomontages 
proposés sont trompeurs et ne reflètent pas la taille réelle des éoliennes. A son sens, le 

photographe a utilisé un grand angle, soit une focale de 25 millimètres environ (et non 

une focale à 50 millimètres comme mentionné par Voltalia) qui contribue à éloigner le 

paysage et réduit ainsi la taille des éoliennes. Il/Elle demande à Voltalia de réaliser des 

photomontages avec une focale de 50 millimètres. Il/Elle ajoute : 
o En se rendant sur les lieux de réalisation des photos, la personne indique avoir 

observé un paysage différent. 

o Le pigeonnier présent sur le site mesure 6 mètres, ce qui est censé équivaloir au 

diamètre du fut des éoliennes qui se situe entre 6 et 10 mètres. Si Voltalia utilise 

la hauteur du pigeonnier pour représenter le diamètre du fut, les éoliennes seront 
beaucoup plus importantes. Il/Elle ajoute que la photo 10 du carnet de 

photomontages montre bien que le fut des éoliennes ne mesure pas 6 mètres. 

Voltalia répond que la méthodologie utilisée pour la réalisation des photomontages n’est pas 

un choix de Voltalia mais répond aux recommandations du guide réalisé par le Ministère de la 

Transition écologique et énergétique, cité précédemment. Les prises de vue sont faites avec 

une focale de 50 millimètres à une hauteur comprise entre 1,50 et 1,70 mètres -soit la hauteur 
de la vue humaine. Par ailleurs, les photomontages représentent la vision binoculaire, soit un 

ensemble de 120 degrés. 

Voltalia précise que si la méthodologie utilisée ne respecte pas les recommandations, elle sera 

rejetée par les services instructeurs. Ainsi Voltalia suit une méthode objective et réglementaire 

utilisée pour l’ensemble des projets éoliens. 

▪ Un·e participant·e critique la notion de « méthodologie objective ». A son sens, il s’agit 

d’un territoire singulier qui mérite approche compréhensive. La transposition d’outils et 

des méthodes standards est insuffisante. Il/Elle regrette que les bureaux d’étude soient 

composés de statisticiens et non de spécialistes des territoires. 

Plusieurs participant·es partagent également des photos donnant à voir les paysages du 
territoire :  

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/note_photomontage_projet_eolien_juillet_2021.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
https://www.eolien-nord-toulousain.fr/wp-content/uploads/2025/09/CDNT_VOLTALIA-Carnet-Photomontages_etude-scenarii_aout2025.pdf
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Point de vue depuis Varennes (partagé par un·e participant·e) 

  

Point de vue depuis Beauvais-sur-Tescou (partagé par un·e participant·e) 

 

Point de vue non spécifié (partagé par un·e participant·e) 

Mesures d’accompagnement 
▪ Le Vice-Président de la communauté de communes Grand Sud Tarn et Garonne souhaite 

en savoir davantage sur les mesures d’accompagnement et leurs modalités de mise en 

œuvre, notamment : 

o Il se demande si un financement participatif est prévu et si oui sous quelles 
modalités et sur quel périmètre. 

o Il se demande si les habitant·es pourront bénéficier de retombées et notamment 

si l’autoconsommation collective est prévue. 

o Il souhaite connaître les démarches à réaliser pour bénéficier de mesures 

d’accompagnement et le périmètre concerné par ces mesures.  
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Voltalia précise que des mesures de partage de la valeur son réfléchies dans le cadre du projet, 
à savoir :  

• Autoconsommation collective ; 

• Financement participatif ; 

• Investissement participatif et gouvernance partagée ; 

• Autre type de mesure à discuter. 

Concernant l’autoconsommation collective, le principe est que l’électricité produite sur le site 

puisse être partagée avec les personnes souhaitant en bénéficier. Il s’agit de créer une boucle 

d’autoconsommation composée d’un ou plusieurs producteur(s) d’électricité et de plusieurs 

consommateurs (communes, personnes morales, personnes physiques). Au sein d’une boucle 

d’autoconsommation, l’électricité est vendue à des tarifs préférentiels -sous réserve que 
l’électricité soit consommée lorsque l’éolienne fonctionne et avec une puissance maximale de 

production de 5 mégawatts. Vue de la densité du territoire, une potentielle opération 

d’autoconsommation collective pourrait concerner l’ensemble des communes sur un secteur 

de diamètre de 20 kilomètres. 

Voltalia indique être favorable à la mise en œuvre d’une boucle d’autoconsommation collective 

s’il ‘agit d’une demande du territoire. Sa faisabilité devra être étudiée en détail au regard des 
caractéristiques du projet et du potentiel d’autoconsommation du territoire. 

▪ Un·e participant·e regrette que la boucle d’autoconsommation puisse concerner des 

habitations à 20 kilomètres alors que le périmètre de concertation est seulement de 6 

kilomètres.  

Voltalia précise que la boucle d’autoconsommation peut être plus petite. Le périmètre de 20 
kilomètres désigne la distance réglementaire maximale dans laquelle doivent se situer les 

deux participants à l’opération les plus éloignés. 

▪ Un·e participant·e indique que les mesures d’accompagnement sont signe que Voltalia 

culpabilise de réaliser ce projet. 

 
▪ Selon le député européen et conseiller régional, les mesures d’accompagnement 

permettant une réduction du prix de l’électricité ne sont pas nécessaires puisque l’énergie 

nucléaire permet déjà d’accéder à une énergie à bas coûts dans toute l’Europe.  

Rappel des éléments d’informations 
attendus 

Les questions sans réponse 
▪ Un·e participant·e demande à la mairie de Villemur-sur-Tarn pourquoi les nombreuses 

contributions contre le plan de définition des ZAER n’ont pas été prises en compte lors du 
vote. Plus précisément, il/elle se demande pourquoi ces contributions n’ont pas été 

analysées.  

[Note post-réunion : cette question sera transmise à la mairie de Villemur-sur-Tarn.]  
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▪ Le deuxième adjoint au Maire de la commune de Beauvais-sur-Tescou relance Voltalia au 
sujet de la réunion organisée avec le pôle Energies Renouvelables du Tarn qui a demandé 

de réduire la taille des éoliennes. Il attend des éléments de réponses.  

[Note post-réunion : le compte-rendu du pôle EnR du Tarn, tenu le 20 septembre 2023, auquel ont 

participé Mme Granel (Maire de Tauriac), Mme Loyer (Maire de Montvalen), M. Pons (Adjoint au 

Maire de Beauvais sur Tescou) ne mentionne pas cette demande. Le compte-rendu indique : « le 
scénario le moins impactant en termes de covisibilité sera à privilégier. »]  

Informations complémentaires attendues 
• Réaliser de nouveaux photomontages : 

o A une distance de 500 mètres des éoliennes ; 

o Depuis Verlhac-Tescou ; 

o Depuis un site haut tel que le lieu-dit Delrieu à Beauvais-sur-Tescou ; 

o Avec des éoliennes de 120 mètres de haut  ; 

[Note post-réunion : De nouveaux photomontages ont été demandés au bureau d’étude suite aux 

demandes d’élus de Verlhac-Tescou et Varennes. Ils sont consultables sous la forme d’un carnet 

de photomontages complémentaires : 

https://www.eolien-nord-toulousain.fr/phom_complementaires/). 

Les photomontages présentés pour la concertation présentent des points de vue rapproché du 
site depuis Le Born (Berdet) et Bondigoux (Rouquette). Le lotissement Delrieu à Beauvais-sur-

Tescou est situé à environ 1,8 km au nord-est de la tour de la Sansonne, située dans la partie nord 

de la zone d’étude. Des photomontages à cette distance ont été réalisés et publiés pour la 

concertation. Si le projet se poursuit, nous transmettrons ces demandes au bureau d’étude. 

La réalisation de photomontages avec des éoliennes de 120m de haut n’apporterait pas de 

nouveaux éléments à la concertation au motif que des éoliennes de cette taille constituent 
aujourd’hui une solution technique qui n’est pas en mesure de répondre à la conception d’un 

projet faisable sur le site d’étude au regard du gisement de vent confirmé.] 

• Disposer de la méthodologie utilisée dans la réalisation des photomontages 

[Note post-réunion : Les photomontages ont été réalisés par l’agence Epure Paysage qui recourt 
à une méthodologie recommandée par les services d’instruction, qui figure dans le guide du 

Ministère de la Transition écologique, publié en 2020 et disponible sur ce lien. La méthodologie 

pour les photomontages y est notamment décrite en page 51.] 

• Disposer de l’étude de vent complète 

[Note post-réunion : La synthèse de l’étude de vent publiée durant la concertation contient, dans 

un format accessible à tous les publics, les conclusions de l’étude réalisée. Ce document est 

consultable ici : https://www.eolien-nord-toulousain.fr/synthese_etude_gisement_vent/ 

La publication de données brutes, qui nécessitent des processus complexes de traitement et 

corrélation comme indiqué dans le document, n’apporterait pas de nouveaux éléments à la 
concertation.] 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
https://www.eolien-nord-toulousain.fr/synthese_etude_gisement_vent/
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Conclusion 
Pour conclure, les prochaines étapes de la concertation sont rappelées, à savoir  : 

• Réunion de clôture à Montgaillard le jeudi 30 octobre.  

Toutes les informations pratiques sont à retrouver sur le site internet du projet  : 

https://www.eolien-nord-toulousain.fr/le-calendrier-de-la-concertation-2025/ 

Les Garants remercient l’ensemble des participant·es pour leurs interventions. De nouvelles 

questions ont été posées et permettent de rentrer dans les détails, de développer des 

arguments précis sur les photomontages, sur la visibilité, sur la production d’électricit é et les 
besoins du territoire. De même, des corrections ont été apportées sur le dossier qui vont 

permettre de préciser les données. 

Annexes 
Ci-après, l’ensemble des documents partagés par les participant·es sur le tchat de la 

visioconférence. 

 

https://www.eolien-nord-toulousain.fr/le-calendrier-de-la-concertation-2025/


 

 

 

 



 





Motion de refus du projet de parc éolien à Villemur-sur-Tarn  (Domaine de la Forêt) : 
 
 
Cette décision fait suite à un débat tenu au sein du conseil municipal de la commune de Beauvais-sur-Tescou 

(81630) tant sur les aspects économiques et environnementaux qu’au cadre de vie relatif à un projet qui, bien 

qu’implanté à Villemur sur Tarn, impacte fortement les populations des communes riveraines. 

Il convient de noter que ce projet fait l’objet d’un refus massif des habitants puisque suite à un référendum 

citoyen organisé par le conseil municipal auprès de ses administrés, plus de 89% des votants se sont prononcés 

contre ce projet de parc éolien au domaine de la forêt. 

Cette motion sera déposée auprès de la préfecture du Tarn (81) ainsi qu’à la préfecture de la Haute-Garonne 

(31). Cette motion fera aussi l’objet d’une large diffusion auprès des habitants et des présidents des 

collectivités territoriales de notre région. 

Le conseil municipal est conscient de la nécessité de trouver des alternatives aux énergies fossiles, pour autant, 

il considère que ce  projet n’est pas compatible avec le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) de Val Aïgo 

qui ne mentionne pas le cas d’éolien sur son territoire, ni avec celui de notre territoire « Agglo 

Gaillac/Graulhet » en cours d’élaboration, ni avec la SRADETT Occitanie 2040 qui est en cours de validation et 

qui recommande d’« identifier les espaces susceptibles d’accueillir des installations ENR en priorisant les 

toitures de bâtiments, les espaces artificialisés (notamment les parkings) et les milieux dégradés (friches 

industrielles et anciennes décharges par exemple), et les inscrire dans les documents de planification », et que 

« en particulier, certaines installations de production d’ENR peuvent avoir des incidences négatives sur 

l’environnement. C’est le cas des fermes éoliennes citées dans le SRADDET pour lesquelles il faudra rester 

vigilant en termes de biodiversité et de paysage ». 

Le conseil municipal et ses administrés estiment que le projet de Villemur sur Tarn (ainsi que tous ceux qui 

pourraient se développer sur les coteaux) n’est pas conforme avec les objectifs de la Région pour un 

développement durable, respectueux des paysages, des territoires, et de ceux qui y vivent.  

Il n’est pas compatible non plus avec les 10 mesures pour un développement maîtrisé et responsable de 

l’éolien publié par le Ministère de la Transition Ecologique en Octobre 2021.  

Il n’est pas concevable qu’un projet industriel à fort impact, tel qu’un parc d’éoliennes, soit positionné au plus 

juste de la règlementation en vigueur (alors que des jugements et l’OMS tendent à s’accorder sur la nécessité 

d’une augmentation de la distance à la première habitation) et sans prendre en compte les impacts pour les 

habitants de cette zone (nuisance sonore, impact visuel, perte de valeur foncière, …). 

Le conseil municipal souligne également le manque de transparence et l’absence totale de communication sur 

ce projet alors même que la transition énergétique est annoncée comme devant être réalisée en concertation 

avec les habitants des zones impactées. 

Nous sommes éventuellement favorables à l’étude de projets de nature à développement durable, conduits sur 

le domaine public par nos élus et en accord avec leurs populations, ces projets devant tenir compte de la 

protection de l’environnement, de notre patrimoine, du bien-être et bien-vivre de nos citoyens et de la 

protection de notre faune et de notre flore.  

























Année 2022 - extrait du registre des délibérations 

DE LA COMMUNE DE ROQUEMAURE 

Département du TARN – Arrondissement d’ALBI – Canton de Vignobles et Bastides 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le quinze juin à 18 heures 30 
Le conseil municipal de la commune de ROQUEMAURE, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur SOULIES Claude, Maire. 
Date de convocation : le 10 juin 2022 

 
Nombre de conseillers : en exercice 11, 9 présents, 9 votants. 

Présents :  

 
SOULIES Claude 

MAZERAN Jean-Pierre 
CARTIER-LANGE Carole 

JEANJACQUES Hervé 
DURAND Quentin 
ZUBER Fabienne  
TURROQUES Guy 

 

 

Absents excusés : 

  
VERNHERES Jean-Philippe 

SABY Laëtitia (procuration à ZUBER Fabienne) 
ESCUDIE Martine (procuration à SOULIES 
Claude) 
MENARDI Christophe 

 

 
Secrétaire de séance : DURAND Quentin 

 
 
 

 

Délibération n°10/2022 – 

 Vote d’une motion de refus du projet de parc éolien à Villemur-sur-Tarn (31) 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un courrier émanant de l’Association Protection 
Environnement des Coteaux du Tarn (APECT) dont le siège est situé sur la commune voisine de 
Montvalen.  
 
Cette association nous fait part du projet du parc industriel éolien qui doit être installé au « Domaine de la 
Foret » sur la commune de Villemur-sur-Tarn, aux limites du Tarn, Tarn-et-Garonne et Haute-Garonne. Il 
est proposé au Conseil Municipal de débattre sur ce projet et de voter la motion présentée refusant ce 
projet de parc éolien. 
 
Après débat, le Conseil Municipal à la majorité (5 voix pour et 2 abstentions), approuve la proposition de 
motion contre le parc industriel éolien de Villemur-sur-Tarn. 
 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.      Le Maire 
Pour extrait conforme.    
           C. SOULIES   
Certifié exécutoire. Reçu en Préfecture le 
Publié ou notifié le  














